
MINISTERE DESTRAVAUX
PUBLICS
ADMINISTRATION DES
BATI MENTS PUBLICS
DIVISION DESTRAVAUX
NEUFS
APPEL DE
CANDIDATURES
relatif aux travaux de para-
chèvements à exécuter en
entreprise générale dans l'in-
térêt de la construction du
Musée d'Art moderne Grand-
DucJeanàLuxembourg
1. Pouvoiradjudicateur:
Ministère des Travaux
publics
Administrationdes
Bâti ments publics
10rue duSaint Esprit
L–1475 Luxembourg
Tél.: 46 19 19 –1
Fax.: 46 19 19–555
2. Procédure:
Les travaux seront adjugés
par soumission restreinte
après sélection des candi-
dats suite à cet appel de can-
didatures. Les travauxseront
adjugés enbloc aveclesfour-
nitures qu'ils comportent.
3. Descriptionet envergure
destravaux:

Envergure del'objet:
- Isolationthermique:
± 260 m2

- Double-plancher endalles:
± 90 m2

- Plancher creux: ± 2330 m2

- Parquets: 3350 m2

- Plancherstechniques en
caillebotis: 6 pièces
- Echelles métalliques:
15 pièces
- Escaliers métalliques:
4 pièces
- Garde-corps métalliques:
3 pièces
- Mains-courantes
métalliques: 36 pièces

- Habillages eninoxsous
lavabos: 12 pièces
- Habillagesrenforcés en
plaques de plâtre:
± 7100 m2

- Cloisonsrenforcées en
plaques de plâtre:
± 900 m2

- Plafonds suspendus en
plaques plâtre: ± 4000 m2

- Plafonds suspendus
métalliques: ± 500 m2

- Carrelageauxsol:
± 1000 m2

- Carrelageaux murs:
± 900 m2

- Blocs portes coupe-feuen
bois(chambranleet
feuille): 28 pièces
- Blocs portes coupe-feuen
bois(feuille): 40 pièces

- Blocs portes coupe-feu
métalliques: 62 pièces

- Blocs portes métalliques
vitrés coupefeu:
11 pièces
- Poignées et rosettes pour
portes: 205 pièces

- Habillage bois des parois:
± 250 m2

- Cabines sanitaires en
inox: 16 pièces
- Peinturesilico-acrylique:
± 20.000 m2

- Peintureémail sur
éléments métalliques: ±
2500 m2

- Peintureémail sur
éléments minéraux:
± 1700 m2

- Peintureépoxysur sols:
± 2300 m2

- Moquette: ± 50 m2

- Linoléum: ± 800 m2

- Caoutchoucausol:
± 100 m2

- Systèmedefermeture:
250 cylindres
- Nettoyage dechantier et
final: 1 forfait

Le haut niveau definition de-
mandé et la configuration
géométrique complexe exi-
gent des exécutions précises
et un respect strict des
tolérances mini males.
La coordination entre les
travaux de parachèvements
et les travaux déjà adjugés
(pierres naturelles, verrières
et structureslégères, installa-
tions techniques) constitue
une partie essentielle du
marché.
Les éléments suivants sont
indispensables à la réussite
duprojet:
- unecoordinationefficace
destravauxde parachève-
ments baséesur une plani-
ficationrigoureuse
- des exécutions précises et
soignées des parquets, des
cloisons, des plafonds sus-
pendus et des parois enbois
(tolérances mini males) com-
patibles avecles conditions
cli matiquesfutures du
muséeetlarésolutiondes
problèmes de dilatation
-lacapacité deréalisation
d'études poussées préalab-
les àl'exécutiondes pla-
fonds suspendus et des ha-
billages complexes des
parois enbois(intégration
des éléments dugénietech-
nique, respects ducalepina-
geet destolérances mini-
males)
-lacapacité defournir des
portes àgrandes di mensi-
ons et entièrement vitrées
avec certificats derésistan-
ceaufeu.
4. Délai d'exécution:
Durée du marché: 280jours
ouvrables. Début du marché:
juillet 2004.
5. Formejuridique:
Touteformejuridiqueest au-
toriséeycomprisel'associa-
tion momentanée, cette der-
nièresousréserve d'unen-
gagement solidaireavec dé-
signationd'un mandataire.
6. Datelimite deréception
des demandes de partici-
pation:

Les candidatures sont à re-
mettre au plus tard pour le
vendredi 12 décembre 2003
à l'Administration des Bâti-
ments publics, 10 rue du St.
Esprit, L-1475 Luxembourg à
l'attention de Mme Biel (tél:
46 19 19 340, télécopieur: 46
19 19 555).
Les demandes de participati-
on doivent être rédigées en
français ouenallemand.
7. Datelimite d'envoi des
invitationsàsoumission-
ner: février 2004

8. Cautionnement et garan-
ties: retenue degarantie
de 10 %

9. Modalités definancement
et de paiement: selonré-
glementationdes marchés
publics

10. Renseignements àjoin-
dreaudossierconcernant
lasituationpropre du
candidat. Conditions mini-
males de participation.
Critères desélection:

Documents àremettrecon-
cernantlasituationpropre
ducandidat:
- Statuts del'entrepriseet
compositionduconseil
d'administration
- Noms des dirigeants
chargés delagestioneffec-
tive del'entreprise
-Informations surlastruc-
ture del'entrepriseet surle
personnel occupé
- Déclarationcertifiant que
l'équipe d'encadrement af-
fectéeàlaréalisations'ex-
pri meaisément enlangue
française ouallemande.
Documents àremettrecon-
cernantlacapacitéjuridique
ducandidat:
- Certificat d'inscriptionau
registre professionnel ouau
registre decommerce dans
les conditions prévues par
lalégislationdel'État mem-
bre oùil est établi.
- Extrait ducasierjudiciaire
ou, àdéfaut, d'undocument
équivalent délivré par une
autoritéjudiciaire ouadmi-
nistrative dupays d'origine
oude provenance.
Documents àremettrecon-
cernantles capacités écono-
miqueetfinancière ducan-
didat:
- Bilans ainsi quechiffres d'af-
faires annuels globauxet
chiffres d'affaires propres
auxseulstravauxde pa-
rachèvement des 3 derniers
exercices.
- Présentationd'unchiffre
d'affaires global annuel
moyendes 3 derniers exerci-
ces supérieur ouégal à
8'000'000.- €documenté par
des bilans oudes extraits
des bilans
- Déclarations bancaires
appropriées
- Certificat desouscription
d'uneassurancecouvrant
les risques professionnels
Documents àremettrecon-
cernantles capacitéstechni-
ques ducandidat:
- Organigramme ducandidat
accompagné d'une déclara-
tionindiquantles effectifs
moyens annuels etl'i mpor-
tance dupersonnel d'enca-
drement pendantles 3 der-
nières années
- Déclaration mentionnantles
titres d'études et pro-
fessionnels, références et
qualifications des cadres et
dirigeants, dupersonnel
technique, dupersonnel
administratif, dupersonnel
dechantier, dupersonnel
hors entrepriseet enpar-
ticulier duoudesrespon-
sables duchantier et du
contrôle de qualité
- Descriptiondel'outillage,
du matériel et del'équipe-
menttechniqueet bureau-
tiquespécifique ducandidat
-Indicationdesréférences et
qualifications profession-
nelles dupersonnel ouvrier
qualifiéet nonqualifié,
intégré ounonàl'entre-

prise, qui serachargé dela
réalisationdel'ouvrage
- Présentationd'au moins
deuxouvrages deréférence
d'enverguresi milaireet de
complexitécomparableréa-
lisés aucours des 5 der-
nières années; des certifi-
cats éventuels et des do-
cuments photographiques,
de même qu'une note
précisantles montants, les
dates deréalisation, les
destinataires publics ou
privés, les sous-traitants et
lapart de marchéréalisée
par ces sous-traitants, sont
àjoindre
- Présentationparlecandidat
oupourle mandataire(en
cas degroupement
d'entreprises) d'au moins
trois références dansle do-
maine dupilotage d'entre-
prises générales de parachè-
vements
- Présentationd'une note
indiquantles corps de mé-
tiers quelecandidat entend
réaliser entravauxpropres
et ceuxqu'il entend
sous-traiter
Renseignements supplémen-
taires àfournir encas d'as-
sociationd'entreprises:
- Noteconcernantl'orga-
nisation, lefonctionnement
etlastructure del'associa-
tionet dupersonnel affecté
auxtravaux
- Qualificationdu mandataire
et preuve quecelui-ci pour-
ras'occuper de manière
professionnelle del'exé-
cutiond'une partiesignifi-
cative destravaux
- Déclarationindiquantla
part active quejoueront
chacundes partenaires
dansl'exécutiondestra-
vaux
Critères desélectiondes
candidats:
- qualité desréférences
- qualité dupersonnel
d'encadrement
- capacitétechnique du
candidat
- capacitéfinancière du
candidat
- respect duchiffre d'affaires
exigé
11. Les critères d'adjudica-
tionseront précisés dansl'in-
vitation à soumissionner.
L'attribution se fera à l'offre
économiquement la plus
avantageuse. Des variantes
non sollicitées ne sont pas
admises.
Le présent avis a été commu-
niqué à l' Office des publica-
tions officielles des Com-
munautés européennes le 4
novembre 2003 aux fins de
publication.
Luxembourg, le 31 octobre2003
La Ministre des Travauxpublics

Erna Hennicot-Schoepges

LEONARDODAVINCI II
Appel national à
proposition 2004:
Mesure"Mobilité"
La Décision du Conseil du 26
avril 1999 établit la deuxième
phase du programme d'ac-
tion communautaire en ma-
tière deformation profession-

nelle Leonardo da Vinci
(2002-2006). Leonardo da Vin-
ci II a pour but de rehausser
la qualité, l'innovation et la
di mension européenne des
systèmes et des pratiques de
formation professionnelle au
moyen d'une coopération
transnationale.
Trois objectifs
Le programme poursuit trois
objectifs:
- renforcerles aptitudes et
les compétences des per-
sonnes, surtout des
jeunes, suivant une pre-
mièreformationprofes-
sionnelle quel qu'ensoit
le niveau, envue defaci-
literleurinsertionetleur
réinsertionprofession-
nelles.
- améliorerla qualité de, et
l'accès àlaformationpro-
fessionnellecontinueet
l'acquisitiond'aptitudes et
decompétencestout au
longdelavie.
- promouvoir et renforcer
lacontributiondelafor-
mationprofessionnelleau
processus d'innovationen
vue decréer de nouvelles
possibilités d'emploi.

Trois priorités
Pour la réalisation de ces ob-
jectifs, les propositions de
projet doivent s'inscrire dans
l'une destrois priorités décri-
tes ci-dessous:
- Priorité 1: valoriserl'édu-
cationetlaformation
- Priorité2: nouvelles
formes d'apprentissageet
d'enseignement, compé-
tences de baseen matière
deformationet d'enseig-
nement professionnels
- Priorité3: orientationet
conseil

Mesure"mobilité"
Le présent appel à proposi-
tion concerne uniquement la
mesure "mobilité" du pro-
gramme qui a pour objet de
soutenir les projets transna-
tionaux de placement ou
d'échanges de personnes sui-
vant une formation profes-
sionnelle. La mesure "mobi-
lité" concerne plusieurs grou-
pes cibles: les jeunes en for-
mation initiale ou en voie
d'insertion, les travailleurs,
les étudiants de l'enseigne-
ment supérieur, les forma-
teurs ou responsables des
ressources humaines et dela
formation, ainsi que les
spécialistes enlangues.
Pays participant au
programme
Au total, 31 pays peuvent
participer au programme
Leonardo da Vinci II, dont les
Etats membres de l' Union
Européenne, les pays de
l'AELE/EEE (Islande, Liech-
tenstein, Norvège), les pays
en voie d'adhésion à l' Union
européenne (Chypre, Malte,
Turquie) et les pays associés
de l'Europe centrale et orien-
tale (Bulgarie, Estonie, Hon-
grie, Lettonie, Lituanie, Polo-
gne, République tchèque,

Roumanie, Slovaquie, Slové-
nie).
Qui peut présenter un
projet?
L'accès au présent program-
me est ouvert à l'ensemble
des organismes et institu-
tions, publics et privés, inter-
venant dans les actions de
formation professionnelle,
notamment:
-les établissements,
centres et organismes de
formationprofessionnelle
detousles niveaux, y
comprisles universités;
-les centres et organismes
derecherche;
-les entreprises;
-les organisations profes-
sionnelles;
-les partenaires sociaux;
-les collectivités et
organismesterritoriaux;
-les associations sans but
lucratif, les organismes
bénévoles etles
organisations non-
gouvernementales.

Datelimite de dépôt des
candidatures
Il s'agit d'un appel ouvert qui
necomporte pas de dateli mi-
te pour la soumission des
propositions de projet. Toute-
fois, les experts indépen-
dants ne procèdent à une
évaluation que tous les deux
mois. De ce fait, la 1ère date
li mite pourla soumission des
propositions de projet est
fixée au 13 février 2004. Les
propositions devront parve-
nir àl'Agence compétente au
plustardàladateindiquée.
Procédure desoumission
Les promoteurs sontinvités à
contacter les Agences com-
pétentes afin de prendre con-
naissance des critères d'éligi-
bilité et des démarches àres-
pecter. Les propositions sont
àrenvoyer aux Agences tech-
niques Luxinnovation GIE ou
Foprogest asbl (selonle grou-
peciblevisé):
Pour les projets transna-
tionaux de mobilité pour
étudiants et diplômés uni-
versitaires ou de l'enseigne-
ment supérieur:
LUXINNOVATIONGIE
Mme Delphine DUSSAIN
delphine.dussain@
luxinnovation.lu
Mme Brigitte DE HAECK
brigitte.dehaeck@
luxinnovation.lu
B.P. 1372
L-1013 Luxembourg
Tél.: 43 62 63–1;
Fax.: 43 81 20
Pour les projets transnatio-
naux de mobilité pour des
personnes en formation ini-
tiale ou continue, diplômés
récents non universitaires,
travailleursetformateurs:
FOPROGESTasbl
Mme NadineSCHINTGEN
AGN@foprogest.lu
23rue Aldringen, B.P. 141
L-2011 Luxembourg
Tél.: 22 02 68; Fax.: 22 02 69
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